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Arnaques et litiges maison du gsm

Par navy7602, le 06/02/2010 à 08:20

Bonjour,rnVoilà que depuis 12/2009 suite à une commande et paiement par CB, je n'ai jamais
reçu ni la marchandise ni remboursement. La seule procédure le Tribunal d'instance.
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